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Ordonnance n° 2001-273 du 28 mars 2001 transpo-
sant certaines dispositions de la directive
1999/62/CE du Parlement et du Conseil du
17  juin 1999 relative à la taxation des poids
lourds pour l´utilisation de certaines infrastruc-
tures et réformant le régime d´exploitation de
certaines sociétés concessionnaires d´autoroutes

NOR : EQUX0100028R

Le Président  de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de
l´équipement, des transports et du logement.

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu la directive 1999/62/CE du Parlement et du Conseil
du 17 juin 1999 relative à la taxation des poids lourds pour
l´utilisation  de certaines infrastructures ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code de commerce. notamment son article
L. 123-17  :

Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la pré-
vention de la corruption et à la transparence de la  vie
économique et des procédures publiques, notamment son
article  40 ;

Vu la loi n° 2001-1 du 3 janvier 2001 portant  habilitation
du Gouvernement à transposer, par ordonnances, des direc-
tives communautaires et à mettre en œuvre certaines dispo-
sitions du droit communautaire. notamment ses articles 1er

et 5 ;

Vu l´avis de la Commission européenne en date du
24 octobre 2000 ;

Le Conseil d´Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne

CHAPITRE  1er

Dispositions relatives aux péages pouvant être insti-
tués pour l´usage des autoroutes et des ouvrages
d´art

Article 1 er

Le code de la voirie routière est modifié comme suit

1° Il est inséré, après l´article L. 122-4, un article
L.  122-4-1 ainsi rédigé

« Art. L. 122-4-1.  - Les péages perçus sur les véhicules
à moteur ou ensembles de véhicules couplés destinés exclu-
sivement au transport de marchandises par route, et ayant un
poids total en charge autorisé égal ou supérieur à 12 tonnes,
sont appliqués sans discrimination directe ou indirecte en
raison de la nationalité du  transporteur ou de l´origine ou  de
la  destination du transport. »

2° Il est inséré. après l´article L. 153-4, un article
L. 153-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 153-4-1.  - Les péages perçus sur les véhicules
à moteur ou ensembles de véhicules couplés destinés exclu-
sivement au transport de marchandises par route, et ayant un
poids total en charge autorisé égal ou supérieur à 12  tonnes,
sont appliqués sans discrimination directe ou indirecte en
raison de la nationalité du transporteur ou de l´origine ou  de
la destination du transport. »

CHAPITRE  II 

Dispositions relatives à la prorogation des conventions
de concession conclues entre l´Etat et certaines
sociétés d´économie mixte concessionnaires d´auto-
routes et supprimant la garantie accordée par l´Etat
à l´expiration de ces contrats

Article 2

1° La convention de concession passée entre l´Etat cl la
Société des autoroutes Rhône-Alpes et approuvée  par le
décret  du 9 mai 1988 est prolongée jusqu´au
31 décembre 2032.

2° La convention de concession passée entre l´Etat et la
Société des autoroutes du sud de la France et approuvée par
le décret du 7 février 1992 est prolongée jusqu´au
31 décembre 2032.

3° La convention de concession passée entre l´Etat ct la
Société des autoroutes Estérel-Côte d´Azur-Provence-Alpes
et approuvée par le décret du 29  novembre 1982 est pro-
longée jusqu´au 31 décembre 2026.

4° La convention de concession passée entre l´Etat et la
Société des autoroutes du nord et de l´est de la France et
approuvée par le décret du 29  octobre 1990 est prolongée
jusqu´au 31 décembre 2028.

5° La convention de concession passée entre l´Etat et la
Société des autoroutes Paris-Normandie et approuvée par le
décret  du 3 mai 1995 est prolongée jusqu´au
31 décembre 2028.

6° La convention de concession passée entre l´Etat et la
Société des autoroutes Paris-Rhin-Rhône el approuvée par le
décret  du  19 août 1986 est prolongée  jusqu´au
31 décembre 2032.

Article 3

Les clauses des cahiers des charges annexés aux conven-
tions mentionnées à l´article 2  cessent de produire leurs
effets en tant qu´elles prévoient la reprise par l´Etat des
dettes et obligations dans tous les cas d´expiration desdites
conventions.

Article 4

La prolongation des concessions des sociétés prévue à
l´article  2 constitue un changement exceptionnel intervenu
dans la situation de ces sociétés au sens de l´article
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L. 123-17 du code de commerce. Les provisions pour cadu-
cité inscrites au bilan d´ouverture de l´exercice ouvert le
1er janvier 2000 doivent prendre en compte de façon rétro-
spective. pour chacune de ces sociétés, la nouvelle durée dc
sa concession.

Article 5

Le Premier  ministre, le ministre  de l´économie, des
finances et de l´industrie et le ministre de  l´équipement, des
transports et du logement sont chargés, chacun en cc qui le
concerne, de l´exécution de la présente ordonnance, qui sera
publiéc  au Journal officiel dc la République française.

Fait à Paris. le 28 mars 2001.

JACQUES  CHIRAC
Par le Président de la République :

Le  Premier ministre,
LIONEL  JOSPIN

Le  ministre de  l´équipement,
des transports et  du  logement.

JEAN-CLAUDE  GAYSSOT

Le ministre de l´économie,
des  finances et de l´industrie,

LAURENT  FABIUS
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